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        COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ
Communiqué
La Commission demande une augmentation des 

réinvestissements à Ottawa-Carleton

140 millions de dollars pour les coûts d’immobilisation et 66 millions de dollars pour les services

Le 21 juillet 1998, Ottawa (Ontario) -- La Commission de restructuration des services de santé (CRSS) a émis aujourd’hui ses directives finales relatives à la santé mentale, aux services de réadaptation, aux soins de longue durée et aux soins pour affections subaiguës dans la région d’Ottawa-Carleton.

«Le but ultime de la restructuration à Ottawa-Carleton, comme partout en Ontario, est d’assurer un plus grand nombre de services de santé dans les hôpitaux, les établissements de soins de longue durée et à domicile», a déclaré le commissaire George Lund. «Il s’agit d’assurer aux patients le niveau adéquat de services de santé et d’améliorer ces services pour rééquilibrer notre système de santé. Une restructuration efficace ne peut se faire sans réinvestissements.»

Changements aux avis émis en août 1997
Le rapport d’août 1997 sur la restructuration des services de santé dans Ottawa-Carleton renfermait des décisions préliminaires (Avis d’intention d’émettre des directives ou Avis) concernant la santé mentale, les services de réadaptation, les soins de longue durée et les soins pour affections subaiguës. Les principales différences contenues dans les directives d’aujourd’hui sont :

· Le réinvestissement annuel total dans les services de santé mentale, de réadaptation, de soins à domicile, de soins de longue durée et de soins pour affections subaiguës passera du montant prévu de 33 millions de dollars à 66 millions de dollars. Les principales augmentations sont :

· 12 millions de dollars pour la réadaptation

· 3,3 millions de dollars pour les services communautaires de santé mentale

· 7,3 millions de dollars pour les places en soins de longue durée (logements avec services de soutien, soins de longue durée à domicile, soins auxiliaires et soins de jour pour adultes)

· 6 millions de dollars additionnels pour les lits de soins de longue durée dans les maisons de soins infirmiers et les foyers pour personnes âgées, totalisant 25 millions de dollars

· 4 millions de dollars additionnels pour les soins à domicile, totalisant 9 millions de dollars

· Les prévisions totales pour les rénovations passent de 128 millions de dollars à 140 millions de dollars.

· 58 lits additionnels pour les soins prolongés complexes, portant le total des lits à 384. Le Pavillon Élisabeth-Bruyère du Service de santé des Sœurs de la Charité d’Ottawa demeurera ouvert et disposera de 36 lits pour les soins prolongés complexes et de 98 lits pour les services de réadaptation.

· Un total de 2 356 places additionnelles en soins de longue durée, réparties comme suit :

· 1 749 lits additionnels en soins de longue durée dans les maisons de soins infirmiers et les foyers pour personnes âgées, qui s’ajoutent aux 3 385 lits de 1995‑1996.

· 607 places additionnelles dans les logements avec services de soutien, les soins de longue durée, les soins auxiliaires et les soins de jour pour adultes, qui s’ajoutent aux 3 978 places en 1995-1996.

· 49 lits additionnels pour les services de réadaptation, soit un total de 240 lits comparativement aux 191 lits prévus dans le rapport d’août 1997.

La CRSS a décidé que le Pavillon Élisabeth-Bruyère du Service de santé des Sœurs de la Charité d’Ottawa continuera d’être exploité en tant qu’hôpital. Les autres décisions initiales relatives aux emplacement et à la gestion des services hospitaliers de santé mentale, de soins prolongés complexes et de réadaptation ont été confirmées.

La CRSS - Une perspective provinciale
Le 27 avril dernier, la Commission a publié un rapport intitulé Changements et transition qui présente son point de vue sur les soins à domicile, les soins de longue durée, la santé mentale, les services de réadaptation et les soins pour affections subaiguës, et sur les réinvestissements dans chacun de ces secteurs.

La mise en œuvre de Changements et transition signifie que, en 2003 par rapport à 1995‑1996, il y aura en Ontario 17 000 lits additionnels dans les maisons de soins infirmiers, 24 000 personnes additionnelles recevront les soins de santé nécessaires chez elles ou dans des établissements qui reflètent l’atmosphère de leur domicile, et 80 000 patients additionnels pourront se remettre chez eux d’une hospitalisation pour soins actifs. Les hôpitaux de l’Ontario compteront également 1 200 lits additionnels pour les services de réadaptation et 1 600 lits additionnels de soins pour affections subaiguës. La Commission recommande un réinvestissement de 900 millions de dollars dans ces services importants.

La Commission recommande également la mise en œuvre du plus important programme d’investissement en immobilisation jamais entrepris dans le secteur des soins de santé publique en Ontario. La Commission a demandé un investissement de plus de 1,4 milliard de dollars dans les rénovations et les nouvelles constructions pour moderniser les hôpitaux et les doter du meilleur équipement disponible, plutôt que de garder des bâtiments sous-utilisés et de dédoubler les services.

La CRSS est constituée de membres nommés par le gouvernement de l’Ontario, ayant pour mandat de redéfinir le système de santé de la province. Elle est un organisme indépendant composé de médecins, d’enseignants dans le domaine des sciences de la santé, d’administrateurs et d’anciens administrateurs d’hôpitaux et d’autres experts.

Le public peut obtenir des renseignements sur la CRSS ou un exemplaire de ce rapport en visitant le site Web de la Commission à l’adresse http://www.hsrc‑crss.org ou en téléphonant au numéro sans frais 1 888 534-8396.
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Fiche de renseignements 1
Sommaire de la restructuration des services de santé 

à Ottawa-Carleton

Réinvestissements au chapitre des immobilisations dans les hôpitaux d’Ottawa-Carleton


Estimations des immobilisations (en millions de dollars)

Hôpital 
Rapport d’août 1997 de la Commission
Rapport de juillet 1998 de la Commission

Hôpital d’Ottawa : Établissement Carling
8,9 
8,9 

Hôpital d’Ottawa : Établissement Alta Vista
64,5 
64,5 

Hôpital Queensway-Carleton 
33,3 
25,8 

Hôpital Montfort
2,0 
2,0 

Hôpital Royal Ottawa
11,6 
11,6 

Hôpital pour enfants de l’est de l’Ontario
7,8 
7,8 

Sœurs de la Charité d’Ottawa


Pavillon Saint-Vincent


Pavillon Élisabeth-Bruyère
0 

0 
18,4 

1,0 

Total
128,1 
140,0 

 Sommaire des réinvestissements (en millions de dollars)


Rapport de la Commission - Août 1997
Rapport de la Commission – Juillet 1998

Santé mentale communautaire
0 $
3,3

Réadaptation
0 $
11,9

Soins à domicile
5,0 
8,8 

Lits de soins de longue durée dans les maisons de soins infirmiers et les foyers pour personnes âgées
18,9 
24,9 

Places de soins de longue durée (logements avec services de soutien, soins de longue durée à domicile, soins auxiliaires et soins de jour aux adultes)
À déterminer
7,3 

Soins pour affections subaiguës 
9,0
8,1 

Arthroplasties d’articulation
0 
1,6 – 2,1 

Total
32,9
65,9 – 66,4

Sommaire des changements concernant le nombre réel de lits

Catégorie de lits
Réel (1995-1996)
Réel (1997-1998)
Avis de février 1997

(Lits jusqu’en  2003)
Directives d’août 1997

(Lits jusqu’en 2003)
Supplément de juillet 1998 (Lits jusqu’en 2003)

Soins actifs
1 777
1462
1 118
1 149
1 149

Résidents du Québec
120
120
75
75
75

Croissance prévue*
--
--
177
234
234

Soins psychiatriques actifs pour adultes
310
308
125
168
151

Santé mentale aux enfants et aux adolescents
28
28
28
25
**

Soins psychiatriques à plus long terme
0
0
132
138
129

Psychiatrie médico-légale
28
28
43
15
15

Soins prolongés complexes 
714
635
531
326
384

Réadaptation locale
144
124
145
127
182

Réadaptation régionale
--
--
--
53
46

Passage à la vie autonome
--
--
--
9
12

Soins pour affections subaiguës
--
--
143
125
117

Total
3 121
2677
2  517
2 444
2 494

Lits de soins de longue durée
3 385
3385
--
4 392
5 134

Places de soins de longue durée
3 978
3978
--
5 610
4 585

Services de soins intensifs (inclus dans les soins actifs)
77
73
77
92
92

Salles d’opération
71
71
65
77
61

Salles d’examen
--
--
--
--
18

*
 Estimation uniquement pour connaître la taille des installations 

**  À déterminer suite au développement du plan pour les services de santé mentale aux

      enfants et aux adolescents d’Ottawa-Carleton et dans la région avoisinante


Sommaire des exigences en matière de lits pour Ottawa-Carleton, par hôpital

Hôpital d’Ottawa – Établissement Alta Vista


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
444
45
0
0
0
0
0
489

1997-1998
363
39
0
0
0
0
0
402

Avis
536
40
0
0
0
0
0
576

Directives
564
45
0
0
0
0
0
609

Supplément
564
38
0
0
0
0
35
637

Hôpital d’Ottawa – Établissement Carling


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
660
40
0
0
0
0
0
700

1997-1998
485
40
0
0
0
0
0
525

Avis
549
45
0
--
0
0
0
594

Directives
547
54
0
27
0
0
0
628

Supplément
547
45
0
33
0
0
45
670

Queensway-Carleton


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
152
22
0
0
0
27
0
201

1997-1998
139
22
0
0
0
27
0
188

Avis
200
40
0
0
0
0
0
240

Directives
195
30
0
15
0
0
0
240

Supplément
195
25
0
15
0
0
15
250

Montfort


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
138
24
0
0
0
22
0
184

1997-1998
124
28
0
0
0
22
0
174

Avis
0
0
0
0
0
0
0
0

Directives
15
30
21
0
0
0
0
66

Supplément
15
35
20
0
0
0
22
92

Services de santé Royal Ottawa


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
0
179
0
74
0
0
0
253

1997-1998
0
179
0
74
0
0
0
253

Avis
0
43
132
74
0
0
0
249

Directives
0
9
117
21
53
0
0
200

Supplément
0
8
109
36
38
0
0
191

Sœurs de la Charité d’Ottawa - Pavillon Saint-Vincent 


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
0
0
0
70
0
440
0
510

1997-1998
0
0
0
50
0
440
0
490

Avis
0
0
0
71
0
440
0
511

Directives
0
0
0
64
0
326
0
390

Supplément
0
0
0
0
0
348
0
348

Sœurs de la Charité d’Ottawa - Pavillon Élisabeth-Bruyère  


Soins actifs
Santé mentale
Réadaptation
SPC
Aff. sub.
TOTAL



Actifs
Longue durée
Local
Régional




1995-1996
0
0
0
0
0
225
0
225

1997-1998
0
0
0
0
0
146
0
146

Avis
0
0
0
0
0
91
0
91

Directives
0
0
0
0
0
0
0
0

Supplément
0
0
0
0
98
36
0
134

Emplacement des lits de soins psychiatriques pour malades hospitalisés

Hôpital
Lits de soins psychiatri-ques actifs
Lits de soins psychiatriques à plus long terme
Lits de psychiatrie médico-légale
Total

Hôpital Queensway-Carleton 
25
0
0
25

Hôpital Montfort
35*
20
0
55

Hôpital d’Ottawa Hospital – Établissement Alta Vista
38
0
0
38

Hôpital d’Ottawa – Établissement Carling
45
0
0
45

Services de santé Royal Ottawa 
8
109
15
132

Total – Ottawa-Carleton
151
129
15
295

*  comprend 10 lits pour Prescott et Russell

Emplacement des lits locaux de réadaptation (de courte et de longue durée) et des lits de réadaptation régionaux


Lits actuels 1995/96
Lits proposés  (d’ici à l’an 2003)




Rapport de la Commission – Août 1997
Rapport de la Commission – Juillet 1998

Établissement
Local courte durée 
Local lon-gue durée 
Régional
Local cour-te durée
Local lon-gue durée 
Régional
Local cour-te durée 
Local lon-gue durée 
Régional

Le Centre de réadaptation 
21
0
53
23
0
53
0
36
38

SCO – Pavillon Saint-Vincent
0
70
0
0
64
0
0
0
0

SCO – Pavillon Élisabeth-Bruyère
0
0
0
0
0
0
0
98
0

Hôpital d’Ottawa – Établissement Carling 
0
0
0
27
0
0
33
0
0

Queensway-Carleton 
0
0
0
15
0
0
15
0
0

Hôpital pour enfants de l’est de l’Ontario
0
0
0
0
0
0
0
0
8

Passage à la vie autonome
0
0
0
--
9*
--
0
12*
--

Total
21
70
53
65
73
53
48
146
46

* Lits situés dans la collectivité

Répartition actuelle et proposée des lits de soins prolongés complexes à Ottawa-Carleton 

Établissement
Répartition des lits
Répartition proposée d’ici à l’an 2003


(1995-1996)
Août 1997
Juillet 1998

Service de santé des Sœurs de la Charité d’Ottawa :




  Pavillon Saint-Vincent
440
326
348

  Pavillon Élisabeth-Bruyère          
225
0
36

Queensway-Carleton
27
0
0

Montfort
22
0
0

Total
714
326
384

Fiche de renseignements 2

Définitions

Soins post‑actifs à domicile

Les soins past‑actifs à domicile sont les soins de santé offerts au domicile des patients dans les 30 jours suivant une mise en congé au terme d’un traitement de soins actifs pour malades hospitalisés ou une chirurgie d’un jour.
Réadaptation
Réadaptation : Prestation de services thérapeutiques d’une durée limitée destinés à rétablir (optimiser) la santé, la condition physique ou d’autres capacités. Voici les différents cas :

Les services de réadaptation locaux (de courte durée) nécessitent un séjour de moins de 14 jours et visent les personnes qui ont besoin de soins de prévention, ou viennent de recevoir un traitement de soins actifs, mais n’ont pas besoin d’un niveau d’expertise particulièrement élevé. Il peut s’agir d’interventions sur le système musculosquelettal, de cas d’accidents cérébrovasculaires et autres troubles neurologiques, et de soins de réadaptation gériatrique de courte durée.
Lieux : Ces services seront offerts dans des établissements pour soins actifs, ce qui réduira le nombre de transferts de patients, augmentera le nombre d’interventions anticipées et permettra d’offrir un cycle continu de services de réadaptation aux hospitalisés et à domicile, en vue de mettre davantage l’accent sur la réintégration au sein de la collectivité.

Les services de réadaptation locaux (de longue durée) nécessitent un séjour de plus de 14 jours en hôpital, et les besoins des patients sont plus complexes que pour la réadaptation de courte durée. Ils sont nécessaires dans des cas similaires à ceux qui justifient la réadaptation de courte durée, et peuvent également inclure les soins respiratoires, l’oncologie et les soins gériatriques de longue durée.

Lieux : Ces services seront regroupés dans les établissements désignés, afin de garantir la cohérence clinique des programmes plus spécialisés, et une masse critique suffisante pour offrir des soins de qualité supérieure et aider les prestataires de soins spécialisés, ainsi que pour proposer un cycle continu de services de réadaptation aux hospitalisés et à domicile

Les services de réadaptation régionaux sont des programmes hautement spécialisés visant les clients dont les besoins de réadaptation sont complexes. Voici des exemples : traumatismes crâniens, blessures à la colonne vertébrale, amputations, traumatismes, soins respiratoires spécialisés et soins pédiatriques complexes. Les programmes régionaux nécessitent une expertise spécialisée et une certaine masse critique; en raison de leur faible volume, leur exécution au niveau local n’est ni faisable ni rentable.

Lieux : Ces services devraient être offerts dans les établissements régionaux désignés, ce qui garantirait la masse critique nécessaire et la disponibilité des experts.
Passage aux programmes de vie autonome : Les programmes de vie autonome permettent aux patients d’acquérir les capacités nécessaires pour passer d’un établissement à la vie autonome au sein de la collectivité. Les patients qui ont été victimes d’un traumatisme crânien, souffrent de douleurs à la colonne vertébrale, ont été amputés, ont subi un traumatisme, un accident cérébrovasculaire ou d’autres troubles neurologiques seront les principaux candidats à ce type de programmes. La durée de séjour est d’environ 252 jours.

Lieux : Ces programmes devraient être administrés au sein de la collectivité, et devraient chercher à aider les personnes à atteindre l’autonomie; ils seront spécialement adaptés aux enfants, aux adultes et aux aînés.
Soins de longue durée
Soins de longue durée : Les soins de longue durée représentent une gamme de services qui répondent aux besoins sur le plan sanitaire, social ou personnel de personnes qui, pour une raison ou une autre, n’ont jamais développé la capacité de prendre soin d’elles‑mêmes, ou ont perdu une partie de cette capacité. Ces services peuvent être continus ou intermittents, mais on suppose qu’ils seront offerts pour une «longue durée», c’est‑à‑dire pour une période indéterminée, aux personnes dont les besoins ont été prouvés, généralement par un indice d’incapacité fonctionnelle.

Soins pour affections subaiguës
Les soins pour affections subaiguës (SAS) constituent une forme «distincte» de soins pour malades hospitalisés offerts par l’unité spécialisée et supervisée d’un hôpital (ou d’un autre établissement) à des personnes qui ont besoin de récupérer à un rythme plus lent après une chirurgie ou un traitement médical de courte durée, et d’une période de convalescence suivant unecrise. La distinction entre les SAS et les autres types de soins tient à la nature de la supervision médicale, au degré d’effraction des diagnostics et des procédures, à la stabilité de la maladie ou de l’invalidité, et aux besoins du patient en matière de services.. Les SAS visent les patients qui ont besoin de retrouver leurs capacités fonctionnelles et leur indépendance avant de réintégrer la collectivité et d’être renvoyés chez eux. Les patients recevant des SAS :

· souffrent d’une perte de fonctions qui résulte d’une crise ou d’un séjour prolongé à l’hôpital;

· devraient retrouver leurs capacités fonctionnelles au terme d’un traitement et de soins axés sur la réadaptation 

gériatrique et le rétablissement; et

· ne peuvent recevoir de soins à domicile conventionnels répondant à leurs besoins.
Voici certaines des principales caractéristiques des SAS :

· l’état de santé du patient est stable;

· le patient suit un traitement correspondant à un diagnostic établi;

· le patient peut poursuivre son traitement à un niveau de soins inférieur à celui des soins actifs;

· les besoins de soins du patient dépendent de ses capacités fonctionnelles;

· les services de SAS doivent aider le patient à retrouver un certain niveau d’indépendance fonctionnelle;

· le médecin peut indiquer les soins requis une fois par semaine, habituellement sans devoir surveiller le patient

 plus fréquemment;

· les soins sont dispensés par une équipe interdisciplinaire sous la supervision d’un médecin;

· il n’est pas nécessaire d’effectuer un diagnostic détaillé ou des tests effractifs

· le patient a besoin de quatre heures ou plus de soins professionnels par jour.
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